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ils viennent d'elre reunis en Conference ä Berne, avec les chefs et
instrucleurs-chefs d'armes el le commissaire jdes] guerres, pour faire
leurs prösentations de brigadiers d'infanlerie et d'artillerie, de chefs
de regimenls de cavalerie divisionnaire el de commissaire des guerres.
On allend sous peu les nominations par Ie Conseil federal; apres quoi
viendi'ont celles des etals-majors des divisions et des brigades, celles
des chefs de regiments d'infanlerie, des officiers superieurs
d'administralion, des commandanls de bataillon, des officiers de troupes des
nouvelles compagnies, etc.

Ainsi le nombre des divisions d'armee, des brigades, des bataillons,

des compagnies de l'armee nouvelle est^ införieur ä celui de
l'ancienne. II n'y aura donc pas de l'avancement ni meme de l'emploi
pour tous les grades acluels, le nouvel echelon du rögiment d'infanterie

ne compensant pas les diminulions. jDures deeeptions pour
quelques uns!

Quand tous ces corps seront organisös sur le papier, ils prendront
vie effeetive par arrete du Conseil federal, el les 8 divisions nouvelles
releveront les 9 anciennes. Mais jusqu'ä cc moment, celles-ci restent
de garde.

Parallelemcnl ä ces trois branehes d'aetivite : recrutemenl, instruction,

Organisation des nouveaux corps, se poursuivra aussi, moins
vivemenl il est vrai, el dans Ies limites d'un budget trop restreint,
l'organisation de la landwehr, de meme'force que l'elite, el devant
fournir 46 brigades.

En ouire il y aura de nombreux reglements et instructions ä revi-
ser ou ä elaborer, enlr'aulres le reglement d'exercice d'infanlerie, le
reglement d'habillement el d'equipemenl, sans parier des lois sur les
exemptions et les exclusions, sur la justice mililaire, etc.

Enfin la question des fortifications et d'une augmentation notable
du materiel de position aura aussi son tour, en connexite avec
l'organisation fulure de la landwehr el les travaux d'etat-major pour la
defense generale du pays.

LETTRE DU MEDECIN EN CHEF DE L'ARMEE AU DEPARTEMENT MILITAIRE
FEDERAL.

Nos lecteurs se rappellent que le projet d'organisation militaire elabore par le
Conseil federal iraposail aux medecins mililaires l'obligation d'etre reconnus par
l'Elal.

L'article 45 etait ainsi congu :

« Comme officiers de sante (ä moins qu'il ne s'agisse d'officiers d'administration
» appartenant aux troupes sanitaires) ne pourront etre nommes que des medecins
» et pharmaciens reconnus comme tels par l'Etat ä la suite d'examens scientiß-
» ques. Ils ne pourront ölre nommes par le Conseil federal qu'apres qu'ils auront
» suivi avec succes le cours d'instruclion prescrit par l'art. 128. »

La commission du Conseil national a remanie la redaclion de cet article dans le
but de liberer les medecins militaires de l'obligation d'etre reconnus par l'Etat;
et l'art. 46 de l'organisalion militaire volee par les chambres le 13 novembre
1874 porle, en lieu el place de l'art. 45 du projet :

« A l'exception des officiers d'administration appartenant aux iroupes sanitai-
» res, on ne peut employer comme officiers de sante que des medecins et des
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» pharmaciens ayant fourni des preuves de capacite. Ils ne peuvent ötre nommes
» parle Conseil federal, » etc., etc.

Le Bulletin de la Societe medicale de la Suisse romande fait ä ce sujet les
röflexions suivantes :

« Malgre les efforts du medecin en chef de l'armee el une pelition signee de la
grande majorite des mödecins militaires, les Chambres ont maintenu la redaclion
de la commission. Les personnes competentes ont donne, il est vrai, des assurances

verbales qu'en fait, on ne nommerait jamais que des medecins verilablos;
toujours est-il qu'une latitude regrettable ressort de la redaction actuelle. Aussi
lira-t-on avec un vif interet le memoire suivant que la discussion du Conseil
national a suggöree ä l'honorable Dr Schnyder, mödecin en chef de l'armee:

« Monsieur le conseiller federal,
»> Ayant assistö aujourd'hui aux deliberations du Conseil national ä l'occasion

de la discussion de l'art. 45 de la nouvelle Organisation militaire federale, je crois
qu'il est de mon devoir de venir vous presenter quelques observations sur une
question aussi grave que celle qui est contenue dans cet article.

» Je lächerai d'etre aussi bref que possible et de ne toucher que les points les

plus essentiels.
» J'admets que l'expression « mödecins et pharmaciens reconnus comme tels

par l'Etal» n'ölait pas tres heureuse ni choisie, mais le sens general qui en faisait
la base ötait tres compröhensible et a trouvö son sens exact dans la proposilion
faite par M. le colonel Arnold:

» Ne seront nommes comme officiers de sante que les medecins el pharmaciens
» qui, d'apres l'art. 33 de la Constitution revisöe, auront fourni leur preuve de
» capacite ou seront au benefice de l'art. 5 des dispositions iransitoires. »

» Cette proposilion fut combattue par M. le vice-president Sttempfli, qui declara

que par le libre exercice de la medeelne, comme cela arrive mainlenant dans
plusieurs cantons, on priverait l'armöe de mödecins tres capables peut-etre et pour
lesquels on rendrait leur incorporation dans l'armee impossible comme tels, en
exigeant d'eux un examen d'Elat ou un diplöme de docteur comme condition sine
qua non. On ne pourra jamais forcer ces mödecins ä passer un examen et nous
pourrions arriver un jour ä n'avoir plus assez de medecins pour l'annee.

» Voici maintenant les quelques observations que j'aurai ä faire pour comhallre
cetle maniere de voir.

» Je ne pense pas qu'il arrivera qu'un mödecin, apres avoir fait des etudes
sörieuses, refusera de passer un examen et de prendre place parmi ses collegues
comme ayant regu une instruction scientifique süffisante. Chacun reconnailra, aprös
une Observation meme superficielle, la justesse de cet allegue. La plus grande
partie des medecins et des juristes ne se contentent pas de passer leur examen
d'Etat, mais se soumeltent encore ä l'examen du doctorat, afin d'obtenir le
diplöme qui en döcoule. Malgre la liberte de la medecine, nous n'auront de renitente

que ceux qui se senlent trop faibles pour passer leur examen ou qui n'auront

fait que des etudes incompletes.
» Si cependant il se trouvait par hasard un mececin ayant fait des etudes

sörieuses et röellement süffisantes, qui voulüt faire son service non pas comme
medecin, mais dans une des armes speciales, par exemple dans rarlillerie, cela
serait toujours une exception ä la regle. Car non-seulement c'esl un honneur pour
un mödecin de servir sa patrie comme lel, mais le moindre calcul prouvera
qu'il vaut encore mieux se faire recevoir comme medecin militaire qus d'avoir
ä faire un service double, comme cela arrive dans les autres corps de troupes.

S'il existe des medecins auxquels il soit egal de quilter leur clieniele el d'etre
appeles ä un service militaire aussi trequent que celui des officiers d'artillerie et
du genie par exemple, s'il en est qui ne ressentent pas eux-memes le besoin de

passer un examen afin de s'accröditer aupres de leurs collögues, ceux lä sont pour
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moi des elements quo je ne voudrais pas faire cnirer dans la composilion du corps
sanitaire et dont je ne deplorerai pas la perle.

» Examinons maintenant quelles seront les consöquences des döcisions du
Conseil national d'aujourd'hui si elles sonl aeeeptees par le Conseil des Etats et
entrent en vigueur lors de la Promulgation de la loi. « On ne pourra nommer
» comme officiers de santö que les medecins et les pharmaciens reconnus capa-
» bles. Pour la justificalion de la capacite on aura toujours le droit de la döeröter
» par un reglement quelconque. » C'est ainsi que s'est exprimö l'orateur. Donc
ce qui parait impossible ä döterminer par la loi devra ötre fixe par voie
d'ordonnance.

» Admettons le cas que par une ordonnance on fixe l'examen tel qu'il est
reconnu dans l'art. 33 de la conslitution federale pour le degrö de capacitö. 11 aurait
alors mieux valu adopter la proposilion Arnold, ce qui serait revenu au möme.
Mais vous n'arriverez pas ä faire passer cet examen au mödecin qui s'obstine ä

faire le renitent; du medecin renitent vous n'obtiendrez pas möme un diplöme
achetö (Doctor in absentia), s'il arrivait toutefois que nous soyons Obligos de
descendre ä ce moyen pour juger de la capacite de nos medecins.

» Puisque vous ne pouvez donc pas forcer le renitent ä passer l'examen fixe
par le reglement, vous voudrez peut-elre attendre que l'opinion publique se soit

prononcee pour connaitre les capacites de pareils mödecins. L'opinion publique
est de sa nature trös pratique et d'habitude ne se prononce que lenlement et avec
beaucoup de precaulions sur les capacites d'un medecin, il se pourrait donc qu'il
se passät bien des annees avant que le vox populi se soit prononcö et que nous
puissions incorporer ce mödecin-lä dans l'armöe; pendant ce temps il sera assez

avance en äge pour passer dans la landwehr.
» D'un autre cötö il arrive aussi quelquefois que l'opinion publique se trompe

ou agit d'une maniere tout ä fait insolite et par soubresaut comme nous le prouve
assez le « Heyerhandel » de recente memoire. Elle ne peut ainsi en lous cas nous
etre d'aucune utilite pour le service exige par l'Etat, ou bien eile se prononce
d'une fagon lout ä fait insolite.

» Si d'un cötö l'art. 45 comme il est congu maintenant n'a pas de pouvoir de

nous donner une garantie ou la puissance de forcer les medecins renitents ä entrer

dans le corps sanitaire (car c'est lä pourtant le but de cet article), comment
pourrons-nous d'un autre cöte empöcher l'entree dans l'armöe d'elömenls qui sous
le nom de docieur et ä l'abri d'un diplöme quelconque veulent se passer d'une
instruction scientifique süffisante.

» Supposons que nous posions encore comme conditions de leur enlröe dans le

corps des officiers sanitaires, les memes qui sont prevues ä l'art. 33 de la Constitution

föderale revisöe, c'est encore dire que nous serons dans les memes conditions
dans lesquelles la proposition du colonel Arnold voulait nous metlre de la maniere
la plus simple du monde.

» Mais si vous voulez que d'autres preuves soient döclarees süffisantes et si vous

pensez charger la direction du service de sanle d'examiner ces preuves et de
decider de l'acceptation ou du refus des prötendus medecins ä la charge de medecins
militaires, vous aurez mis sur le dos de cette direction superieure une responsabilitö

et un odieux que personne ne lui enviera.
» Mais si, en dehors de toutes ces difficultes, l'organisation militaire se faisant

dans le sens donne ä l'art. 45, comme cela a eu lieu aujourd'hui ä la suite des

discussions du Conseil national, et que la justificalion adoptee ä l'art. 33 de la
Constitution föderale pour le degre de capacite scientifique soit mise hors de cause
el que la Confedöration renonce ainsi ä exiger son diplöme pour l'organisalion
mililaire, vous verrez d'ici ä peu de temps les suites fächeuses qui rösulteront de

ces faits et qui seront peut-elre d'une grande importance pour l'avenir.
» Si la Confedöration croit ne pas avoir besoin de cette justification pour eile-
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meme, elie ne se pressera pas de promulguer la loi qui doil regier la mauere
(art. 53). Nous resterons ainsi encore longtemps dans la statu quo ä l'abri des

disposilions tiansiloires de la Constitution a l'art. 5, el nous verrons les candidals
tächer de plus en plus d'esquivef l'examen du concordal et chercher ä passer leur
examen dans les cantons oü ils seront les moins severes, afin de pouvoir praliquer
avec leur patente dans loute la Suisse. La decision du Conseil national ile ce jour
equ'naudra donc ä une döclaration formelle du libre exercice de l'art de guerir,
car les canlons concordalaires ne voudront pas conserver ö grands frais leur apparat
d'examcns alors que l'on pourra praliquer dans loute la Suisse avec une permission

ou une palenle d'un canlon qui se soucie peu de la qualile de ses mödecins
el esquiver ainsi l'examen du concordal.

» Personne moins que le medecin instruil n'a ä eraindre la liberlö de la mö-
decine, car celui-ci saura loujours se faire valoir de lui-meme. Par contre, ce
qu'il y a de sur, c'est qu'en rendanl l'exercice de la medecine complelement
libre, vous abaisserez le niveau scientifique des medecins en general. il y aura
loujours des coryphees des arts et des sciences; ils se retireront dans les grands
cenlres, tandis que les peliles localites el les endroils isolös n'auront plus de
mödecins instruits et devront sc conienter d'hommes qui etudieront juste assez pour
obtenir un diplöme de docteur, alin de pouvoir exploiter le public et se creer un
ölat lucralif. Je vous laisse juger s'il est prudent de laisser se former une categorie
de medecins qui resteront loujours dans la categorie des medecins de 2" classe, et
qui feront du torl au public en general et ä l'armöe en parliculier.

» Je finirai par une Observation. Je veux admettre que les sniles fächeuses que
je viens d'enumerer n'arrivent pas et que la legislation ail pourvu ä ce qu'il soit
possible d'obtenir le diplöme prövu par l'art. 33, la liberte de la medecine ne sera

pas generale, et nous aurons dans l'armee, comme l'espere M. Staempfli, des
medecins trös capables, mais non patentes, ä cöle de medecins patentes. Qu'en
resultera-i-il? Le medecin en chef aura ia competence d'incorporer les premiers
dans les troupes d'un canton oü l'on a conserve l'examen pour la pralique civile,
et la police cantonale leur döfendra d'exercer leur art el de s'ötablir aussitöt qu'ils
voudront se donner comme mödecins civils. Autrement dit, nous retoniberions
dans les memes condilions et les mömes embarras que nous avons eus jusqu'ä
prösent et desquels l'art. 53 de la Constitution federale revisöe devait enfin sauver les
mödecins suisses.

» Berne, le 30 octobre 1874.
» Dr Schnyder. »

Nous esperons que dans la mise en pralique de la loi mililaire, on saura tenir
compte de la juslesse des remarques ci-dessus.

BIBLIOGRAPHIE.
Notes ecrites'en 1874 par un officier general sur les Apercus sur l'art de la

guerre de M. le maröchal Bugeaud. Paris, Leneveu, d br. in-24 de 60 pages.
Les Apergus, les Maximes et aulres opuscules du marechal Bugeaud sont

encore, malgre leur demi-siecle de date, un recueil d'excellentes regles sur la guerre
contemporaine, complelanl fort bien et sous une forme eminemment simple et
pralique les ouvrages plus classiques de Jomini.

En quelques points seulement, ces regles demandent des modifications tenant

compte des nouveaux feux. C'est ce que l'auteur des Notes susmentionnees a

entrepris de faire et ce qu'il a Ires bien fail. II suil le livre du marechal articles par
articles, pages par pages; il les commente, les compare aux fails des dernieres

guerres a" ec autant de savoir que de juslesse de vues el d'independance d'appre-
ciations. Les conclusions qu'il en tire ne sont pas loujours ßatteuses pour ses

freres d'armes des Operations de 1870-71. II leur dit des vörilös souvent dures;
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